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Consultation publique 
Projet de modernisation du Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine 

Arrondissement de Côte-des-neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
 

 
Dépôt d’un mémoire 

 
Les personnes et organismes qui le désirent peuvent déposer un mémoire à la commission. Les auteurs des 
mémoires seront invités à en faire une brève présentation orale au cours de l’audience. Cependant, si tel est le 
souhait des auteurs, un mémoire peut être déposé sans présentation orale. 
 
Un mémoire est un document servant à exposer des opinions ou des préoccupations sur un sujet précis. Il 
permet de développer et de préciser les arguments qui soutiennent cette opinion. 
 
En règle générale, un mémoire contient les éléments suivants : 
 

- le titre du projet; 

- une courte présentation de la personne ou du groupe qui soumet le mémoire; 

- une brève explication de l’intérêt porté au projet; 

- des opinions sur l’ensemble du projet; 

- les préoccupations liées au projet; 

- les suggestions et les commentaires pour améliorer le projet. 

 
Les mémoires deviennent publics au moment de la deuxième partie et sont reproduits sur le site Internet de 
l’OCPM.   
 
Les mémoires doivent obligatoirement être identifiés au nom de la personne qui les dépose et, le cas échéant, au 
nom de l’organisme qu’elle représente. 
 
Pour éviter la diffusion d’un renseignement nominatif ou confidentiel, tel que l’adresse, le numéro de téléphone, le 
courriel, etc., les personnes et organismes qui déposent un mémoire doivent inscrire ces informations sur une 
page distincte, qui sera annexée à leur mémoire. Si le mémoire contient des documents protégés par le droit 
d’auteur, comme des articles de journaux ou de revues, une autorisation de reproduction doit être jointe. 
 
Ainsi, tout mémoire contenant des renseignements nominatifs ou des documents protégés par le droit d’auteur 
sans autorisation de reproduction, ne pourra être reproduit sur le site Internet de l’Office. Il sera toutefois remis 
aux membres de la commission. Tant les versions papier qu’électronique doivent tenir compte de ces 
dispositions. 
 
Le mémoire doit être rédigé dans le respect des autres participants. Il ne doit donc pas comporter de propos 
pouvant porter atteinte à la dignité, à l’honneur et à la réputation des personnes. 
 
Lorsque le mémoire est volumineux, il est suggéré de l’accompagner d’un résumé écrit d’un maximum d’une 
page. 
 
Mémoires sur le projet de règlement 
 
Les personnes et organismes qui sont intéressés à s’exprimer ou à déposer un mémoire sont invités à compléter 
le formulaire à l’endos, à s’inscrire et à transmettre copie de leur mémoire, le cas échéant, avant le 8 mars 2007, 
16 h aux bureaux de l’Office de consultation publique de Montréal, en six exemplaires papier à: 
 

Mme Estelle Beaudry 
Office de consultation publique de Montréal 

1550, rue Metcalfe 
Bureau 1414 

Montréal (Québec)  H3A 1X6 
 
et en version électronique à estellebeaudry@ville.montreal.qc.ca. Le document électronique transmis doit 
comporter un fichier unique (Word, Wordperfect ou PDF) pour l’ensemble du mémoire. Pour permettre de bien 
identifier le document, il faut indiquer dans le courriel de transmission le sujet et le nombre de pages. 
 
 
Renseignements : 514 872-8510 

courriel :  estellebeaudry@ville.montreal.qc.ca   

mailto:culture.ocpm@ville.montreal.qc.ca
mailto:patrimoine.ocpm@ville.montreal.qc.ca
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Dépôt d’un mémoire 

 
Type de dépôt 
 
A)  Dépôt seulement (sans présentation)  
 
B)  Dépôt et présentation orale**       
 

**  Disponibilité :   de jour     de soir   
 
Informations sur la personne / organisme qui dépose un mémoire 
 
Le mémoire est déposé :  
 

  À titre personnel   OU
 
 

Nom 
 
 

Adresse complète 
 
 

Adresse (suite) 
 
 

Téléphone(s) 
 

 
Courriel 

 

  Au nom d’un organisme  
 
 

Nom de l’organisme 
 
 

Représentant de l’organisme 
 
 

Adresse complète 
 
 

Adresse (suite) 
 
 

Téléphone(s) 
 
 

Courriel 
 

 
Informations sur le mémoire 
 

 Résumé écrit accompagnant le mémoire (maximum 1 page)  
 Nombre de pages du mémoire :  _____________  
 Déposé en 6 exemplaires papier  
 Autorisation de cession du droit d’auteur 
 Fichier informatique   Format du fichier :   Word 

   Word Perfect 

  PDF 
  RTF 

  Autre ______________ 
 
Je certifie que le mémoire que je dépose ne contient aucun renseignement nominatif, confidentiel ou protégé par le 
droit d’auteur ou que ceux-ci ont été retirés des copies papier ou électronique. Je reconnais que si le mémoire contient 
de tels renseignements, celui-ci ne pourra être rendu public par l’Office de consultation publique de Montréal. 
 

 
___________________________________________________  

Signature 
 
 

___________________________________________________  
Nom en lettres moulées 

 
 

Signé à Montréal, le ______________________ 


